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C onseil municipal :  prochaine réunion 
du Conseil municipal 

  le 22 juin à 19 h. 
Les réunions du Conseil municipal sont publiques. 

www. menars.fr    

S ecrétariat  de mairie :   Il est 
ouvert  les mardi - jeudi   et   samedi   de 

9h à 12h  et le vendredi de 14 h  à 16 h 30.   
Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel ::mairie.menars@wanadoo.fr 

Permanence du Maire :   le 
lundi de 16 à 18h. 

ou sur rendez-vous 

F eux de Saint-Jean : 

 Samedi 27 juin  

 à partir de 19h00 à la plage 
de la Loire à Ménars. 

Un repas champêtre vous est 
proposé, animé par la Banda 
Jean dont la réputation n’est 
plus à faire, et réchauffé par 
un grand  bûcher,  auquel  nous mettrons le feu. 

Le prix de la soirée est fixé à 8 euros par adulte et 
4,50 euros pour les enfants de 10 ans et moins. 

Les inscriptions sont ouvertes dès maintenant chez 
nos commerçants.   Venez nombreux ! 

E chos du Conseil municipal du 
18 mai :  

 Le Conseil   approuve  une  convention  
avec Agglopolys concernant la mise à dis-
position du personnel communal pour l’en-
tretien des voiries communautaires. 

 Le Conseil approuve le   Pacte financier 
conclu    entre   Agglopolys   et   les 48 
communes de l’agglomération. 

 Le Conseil décide d’acquérir une parcelle 
de terrain de 2095 m²  sur   la   zone des 
coutures. 

F ête des écoles du RPI : Les élèves des 
écoles publiques du RPI (Ménars, St Denis et 

Villerbon) fêteront l’été et 
les vacances le 

Dimanche 28 juin 

à 14 h  

Sur le terrain des charmilles 
 

Un joli spectacle où tous les parents et amis sont conviés. 

L e silence respecté : L’usage    des   
tondeuses   à    gazon,  tronçonneuses et 

autres motoculteurs est autorisé  

 

 En semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30 

 Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30 

 Les dimanche et jours fériés : de 9 h à 12 h 
 

Une  règle  simple  de  bon  voisinage  et  de 
respect de la tranquillité de tous. 

C oupure d’électricité : en raison de 
travaux, EDF coupera l’électricité  

Mardi 2 juin de 8 h 30 à 12 h 

 Rue Bibesco (du N° 1 au N° 4) 

 Rue Rouballay (du N° 43 au 63 et N° 44 au 68) 

 Rue de la Cour du puits (N° 1 au 4) 

F ête du 14 Juillet : La fête nationale 
sera célébrée à Ménars  

17 h - Animation et jeux d’enfants    

18 h 30 - Vin d’honneur    

19 h  – Buffet  musical 

22 h 30 – Retraite aux flambeaux    

22 H 45 – Traditionnel feu d’artifice  

Une date à cocher sur vos agendas! 



www. menars.fr    

A u jardin : chapeau, la paille ! Le paillage consiste à poser au 
sol un paillis, c’est-à-dire une couche de quelques centimètres d’épaisseur 

de matériau naturel. A l’origine, c’était de la paille, d’où son nom, mais on uti-
lise depuis des feuilles mortes, des débris d’écorces, des débris de végétaux… 

Le premier bénéfice pour le jardinier, en matière de réduction du travail, est la 
limitation du désherbage. En effet, par simple effet d’écran, le paillis empêche la 
levée des mauvaises herbes. Précaution : ôter les mauvaises herbes tenaces avant 
la pose du paillage. Le deuxième avantage est la limitation des arrosages. Le 
paillis empêche l’évaporation de l’eau du sol. De plus, son réseau dense permet 
la condensation de l’eau ambiante, à la faveur du rafraîchissement nocturne. Im-
bibé d’eau, il permet aussi de s’absenter une semaine l’esprit tranquille, les 
plantes n’auront pas soif. Précaution : arroser le sol avant de pailler, sinon une 
terre sèche peut le rester après la pose du paillis. 

En se décomposant lentement, la matière organique du paillis alimente la couche 
humide du sol et entretient sa richesse. En outre, le paillis favorise la pullulation de la microflore et de la mi-
crofaune qui assure sa fertilité. C’est autant d’apports d’engrais organiques en moins. C’est bien d’apporter une 
fine couche de compost à la surface du sol avant de déposer le paillis pour amorcer sa dégradation. Le paillage 
assure aussi une bonne protection contre le froid, en agissant comme un isolant au niveau des racines superfi-
cielles des plantes. Il lutte contre l’érosion du sol due aux précipitations, au vent et à l’insolation. Voilà, le jar-
dinier va se reposer ! 

A mateurs de nature ?  Découvrir les 
espaces naturels du blaisois et du Loir et 

Cher, la botanique locale, la faune….comprendre 
notre environnement :  
Visitez le site du Conservatoire d’espaces naturels 
du Loir et  Cher:  

www.conservatoiresites41.com 

E glises ouvertes : Dans notre village et aux alentours,    plusieurs 
visites guidées sont proposées : 

 Ménars : église St Jean Baptiste : dimanche 21 juin à 15 h pour  
la fête patronale (Visite commentée par Alain Plazen). 

 Cour sur Loire : église St Vincent :  jeudi 3  septembre  à 15 h  (Visite 
commentée par Nicole Fiot) 

 Ménars : église St Jean Baptiste : dimanche 20 septembre à 15 h (Visite commentée par  Alain Plazen) 

 St Denis sur Loire : église St Denis : dimanche 11 octobre  à  15 h  pour   la fête   patronale (Visite 
commentée par Marie Agnés Armanet) 

K ermesse de l’école du Sacré 
Cœur :  ce  traditionnel après-midi festif 

avec    spectacle   des   enfants,  stands,   buvette, 

tombola… se déroulera le  samedi 20 mai à 14 h 

Sur le terrain des 
charmilles. 

Tous les ménarsois   
sont invités à la 
fête ! 

C érémonie du 8 mai : malgré une météo 
menaçante,  ils  étaient  une quarantaine de 

ménarsois à  rappeler que, voila 70 ans, un armistice 
mettait fin, en Europe, à une guerre meurtrière et au 
régime terrifiant des nazis. Après le dépôt des 
gerbes devant le monument aux morts,   le Maire de 
Ménars invitait  à  la réflexion   sur   les guerres 
d’aujourd’hui,  les  holocaustes d’aujourd’hui, 
l’inacceptable aujourd’hui. 

Après la minute de silence,  tous  entonnaient la 
marseillaise avant de rendre hommage à chaque 
« mort pour  la  France »   inhumé  à  Ménars. Un 
vin d’honneur clôturait la cérémonie. 
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O ffices religieux :   Les  messes  
dominicales sont célébrées  à  l’église 
de Villebarou à  10 h 30. 

 

Dimanche 21 juin :  

messe à Ménars à 10 h 30 

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

au CLUB DE JEUX 
Mercredi  3 juin à 14 h 30 

Mercredi 17 juin  à 14h30 

En salle des Charmilles 

Venez passer un après-midi 
sympathique en  jouant à la belote,   au scrabble,  
au rumycub, tarot… 

———————————————- 

L es urgences médicales: 
 

                      PHARMACIES 

                        Appeler le 3237 

                           Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 
vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hé-
sitez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, 
vous serez transféré sur un opérateur. 

—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le 02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

C lub de lecture : 
“Envie de lecture ? Envie 

de partage ? Et si vous faisiez 
partie d’un club de lecture ?  Le 
principe : chacun vient avec un 
ou deux livres qu’il a lu et qu’il 
aimerait faire découvrir aux autres.  

Tous   les  mois,  les livres tournent  d’un  membre  à 
l’autre qui lit alors les livres   transmis.  

Tous les deux mois, on se retrouve un soir autour d’un 
café, d’un thé et de gâteaux pour discuter des livres mis 
dans la bibliothèque tournante. 

Alors   si   vous  souhaitez participer à cette bibliothèque 
tournante, merci de contacter Christine Maillé au 
02.54.74.39.92 le soir après 19h30. 

A rt floral : Prochain  cours    

        jeudi   18 juin 

 De 20h00 à 22h00  Salle des Charmilles  

La participation est de 22€ par séance   (  fleurs   
coupées inclues).  Contact:  Bernadette WILBERT 
au 02.54.74.17.14 ou Andrée LAVAL au 
02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :   le mercredi   de  
19h30 à 20h30 à  la Salle des Charmilles 

 La cotisation est de 100 
euros pour l’année. 
Contacter Elisabeth 
EVRARD (0254468349) 
pour vous inscrire .  

Œ nologie : La prochaine séance 
aura lieu le vendredi 5 juin 2015 de 

19h00 à 22h00 à la Salle des Charmilles au 
16 rue André Rouballay, avec pour thème 
«Vieux vin ou vin trop vieux ?...Comment 
savoir si un vin peut vieillir ? ». 

La participation est de 18 euros par personne. 

Réservez dès maintenant votre soirée auprès de Philippe 
TRIOREAU par mail : ptrioreau@orange.fr  

T ennis : Ménars dispose d’un 
beau court de tennis. Profitez-

en ! Prenez votre adhésion annuelle 
auprès de Karl LANGREBE (02 54 46 
82 36) pour   le   réserver   quand   
vous le souhaitez. Coût de l’adhésion 
annuelle : 30 euros pour les adultes et 20 euros pour les 
scolaires. 

R appel : les feux de jardin sont interdits par 

arrêté préfectoral.  

R appel : Toutou doit faire ses besoins dans le 
caniveau. Ni sur les trottoirs, ni sur la place, ni 

devant des boites aux lettres… De telles incivilités 
doivent être dénoncées... 
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MOTS 
CROISES 

L e lucane cerf-volant:  Il se présente sous la forme d'un gros 
scarabée brun-noir doté d'une paire de mandibules impression-

nantes en forme de cornes de cervidés. Cette particularité physique ne 
concerne que les mâles. Les femelles, beaucoup plus petites, sont  dotées 
d'une paire de mandibules restreintes. 

Ces insectes xylophages ont des mensurations à l'âge adulte très diverses 
en fonction du climat.   La  taille du mâle peut osciller de 32 à 82 mm 
tandis que la taille de la femelle beaucoup plus petite oscille entre 27 et 
42 mm. Les deux sexes sont dotés d'élytres les rendant aptes à voler mais 
en fait,  les  femelles volent rarement tandis que les mâles choisissent 
facilement la voie des airs en période de reproduction. 

Comme beaucoup  d'insectes  xylophages,  le  lucarne cerf-volant  se 
concentre principalement en forêt. Il se nourrit du suc transpirant des 
plaies des arbres. L'habitat du lucarne cerf-volant est principalement les vieux troncs d'arbres malades et 
les souches.   L'entretien  régulier  des  forêts  menace  de  fait  la  survie de cet animal qui est d'ailleurs 
aujourd'hui en voie de disparition et dument protégé. 

La vie du lucarne cerf-volant est typique des insectes xylophages. Les adultes survivent en moyenne un 
mois. Le mâle s'éteint après l'accouplement tandis que la femelle meurt après la ponte en été. Les œufs 
sont pondus à proximité immédiate d'un arbre nourricier. En terre pendant 4 à 5 ans, la larve se développe 
très lentement repliée sur elle-même comme chez le hanneton. A l'issue de son développement, la larve 
peut atteindre jusqu'à 10 cm de long pour un poids maximum de 30 grammes.  Lorsque  le moment  est 
venu, la larve se fabrique une coque de grande dimension en terre pour attaquer sa transformation en 
adulte. Cette phase de transformation débute en automne. L'adulte complètement transformé sortira aux 
beaux jours de sa coque pour aller à la rencontre d'un spécimen de sexe opposé, s'accoupler et mourir. Les 
prédateurs de ces coléoptères adultes sont la pie, le geai et autres animaux. 
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